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(54) COUSSIN D’AMEUBLEMENT D’EXTERIEUR A SECHAGE RAPIDE

(57) Coussin d’ameublement (1) à usage extérieur
comprenant une enveloppe en tissu 3D alvéolé composé
de fibres synthétiques, ladite enveloppe renfermant un
rembourrage en mousse polymériques à cellules ouver-

tes, caractérisé en ce que le tissu 3D de l’enveloppe a
un grammage compris entre 100 et 500 g/m2, préféren-
tiellement 230 g/m2.
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Description

[0001] La présente invention a pour objet un coussin
d’ameublement d’extérieur à séchage rapide.
[0002] La présente invention appartient au domaine
des accessoires d’ameublement, tels que les coussins
ou matelas, permettant de réaliser une interface entre
un utilisateur et l’assise d’un support comme par exemple
une chaise, une chaise longue, un lit, une banquette de
bateau, etc., dans le but principal d’améliorer le confort.
[0003] Dans la suite de la description, le terme coussin
recouvre également les matelas et plus généralement
tout moyen d’assise.
[0004] Plus particulièrement, l’invention se destine à
être utilisée en milieu extérieur. Ainsi, par exemple, le
coussin peut être exposé à la pluie, la neige, au vent et
au soleil.
[0005] Un coussin d’ameublement se compose en gé-
néral d’une enveloppe en matériau souple délimitant un
espace intérieur, ledit espace intérieur étant comblé par
un rembourrage déformable permettant d’épouser la for-
me de l’utilisateur, et ainsi de procurer à celui-ci du main-
tien et du confort.
[0006] Le rembourrage peut être composé par exem-
ple de matériaux naturellement floculents, comme de la
laine, du crin, des fibres végétales, ou des matériaux
synthétiques, comme des fibres synthétiques ou des
mousses.
[0007] La durée de vie d’un coussin d’ameublement
pour l’extérieur est réduite.
[0008] En effet, les intempéries auxquelles il est expo-
sé font que l’enveloppe et le rembourrage sont réguliè-
rement humides. Cette humidité, combinée aux écarts
de température liés aux saisons et à l’ensoleillement,
peut engendrer le développement de mousses et de bac-
téries dans l’enveloppe et dans le rembourrage. Il existe
donc un risque pour la peau de l’utilisateur. En outre,
l’aspect extérieur et la solidité dudit coussin se trouvent
altérés.
[0009] En outre, après une averse ou un orage, le
coussin est gorgé d’eau et devient inutilisable. Le sécha-
ge est de plusieurs heures, voire de plusieurs jours, l’eau
restant emprisonnée dans la mousse.
[0010] La solution la plus commune pour empêcher
l’eau de pénétrer dans le coussin, consiste à rendre l’en-
veloppe imperméable à l’eau et à la vapeur d’eau en
l’enduisant d’un matériau imperméable à l’eau, avanta-
geusement un matériau polymérique.
[0011] L’étape d’enduction tend à augmenter le coût
du coussin. En outre, l’enduction empêche le tissu de
respirer et engendre des phénomènes de transpiration
pour l’utilisateur.
[0012] Le but de la présente invention est de pallier
aux inconvénients précités.
[0013] Pour ce faire, le Demandeur a mis au point un
coussin d’ameublement d’extérieur composé essentiel-
lement de deux éléments, en l’espèce une enveloppe
perméable à l’eau, avantageusement en tissu 3D alvéolé

composé de fibres synthétiques, polymériques, ladite en-
veloppe renfermant un rembourrage en mousse polymé-
riques à cellules ouvertes.
[0014] La combinaison du 3D, des alvéoles et des fi-
bres synthétiques fait que l’eau passe à travers l’enve-
loppe par gravité. L’enveloppe n’absorbe pas l’eau.
Après aspersion d’eau, le tissu 3D redevient donc tota-
lement sec en quelques instants.
[0015] Selon l’invention, les fibres de l’enveloppe sont
choisies dans le groupe comprenant polyester, polypro-
pylène (PP), polyéthylène (PE), polyamide (PA), polyé-
thylène téréphtalate (PET), éthylène alcool vinylique
(EVOH), polychlorure de vinylidène (PVDC).
[0016] Il s’agit avantageusement de fibres exclusive-
ment de polyester.
[0017] Selon une caractéristique essentielle de l’inven-
tion, le tissu 3D de l’enveloppe a un grammage compris
entre 100 et 500 g/m2, préférentiellement 230 g/m2.
[0018] Dans un autre mode de réalisation, l’enveloppe
est faite d’un tissu respirant composé de plusieurs cou-
ches assemblées.
[0019] La mousse polymérique à cellules ouvertes
constitutive du rembourrage présente des caractéristi-
ques de perméabilité similaires à celle de l’enveloppe.
Elle offre ainsi une perméabilité totale à l’eau et à la va-
peur d’eau, et n’absorbe pas l’eau. Elle redevient donc
totalement sèche en quelques instants après aspersion
d’eau.
[0020] Avantageusement, on utilise une mousse poly-
mérique à cellules ouvertes en polyuréthane, ayant une
densité de préférence comprise entre 15 et 40 kg/m3,
avantageusement égale à 20 kg/m3.
[0021] En pratique, le rembourrage a une épaisseur
comprise entre 1 et 50 cm, avantageusement entre 5 et
45 cm.
[0022] Grâce à la combinaison avantageuse de ces
matériaux composant l’enveloppe et le rembourrage, le
coussin est poreux. L’eau circule ainsi à travers le cous-
sin sans stagner ni dans l’épaisseur de l’enveloppe, ni
dans le rembourrage. Il n’y a pas de possibilité de for-
mation de vapeur d’eau dans l’enveloppe. Le risque d’un
développement bactérien ou de champignons dans le
coussin est donc écarté, augmentant significativement
la durée de vie de l’invention par rapport aux coussins
de l’art antérieur.
[0023] Selon une autre caractéristique, l’enveloppe
présente des moyens de fermeture réversibles permet-
tant d’avoir un accès au rembourrage.
[0024] Dans un mode de réalisation préféré, les
moyens de fermeture se présentent sous la forme d’une
fermeture à glissière.
[0025] Dans un autre mode de réalisation, l’enveloppe
est thermo scellée de sorte qu’il n’est plus possible d’ac-
céder au rembourrage.
[0026] L’invention et les avantages qui en découlent
ressortiront bien des exemples suivants, donnés à titre
indicatif et non limitatif, à l’appui des figures annexées.
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La figure 1 est une représentation schématique d’un
mode de réalisation préféré de l’invention.
La figure 2 est une représentation schématique
d’une vue en coupe du coussin.

Selon la figure 1, le coussin 1 est un matelas et présente
une forme parallélépipédique. Il se compose d’une en-
veloppe 2 en tissu 3D, couvrant sur l’ensemble des côtés
du parallélépipède un rembourrage 3 en mousse poly-
mérique à cellules ouvertes.
[0027] L’enveloppe est réalisée en tissu 3D alvéolé.
Elle est constituée à 100% de polyester. Elle on gram-
mage est de 230 g/m2.
[0028] La mousse est une mousse de polyuréthane à
cellules ouvertes d’épaisseur de 8 cm. Elle a une densité
de 20 kg/m3
[0029] Un système de fermeture 4, présent sur l’un des
côtés de l’enveloppe 2, permet d’ouvrir ladite enveloppe
pour ménager un accès au rembourrage. Avantageuse-
ment, ce système de fermeture consiste en une ferme-
ture par glissière.
[0030] La figure 2 est une représentation schématique
d’une vue en coupe du coussin 1. Cette figure permet de
distinguer la structure interne du coussin. D’une part,
l’enveloppe 2 entoure totalement le rembourrage 3.
D’autre part, le rembourrage 3 occupe totalement l’es-
pace délimité par l’enveloppe 2.
[0031] Ce matelas présente l’avantage de pouvoir être
soumis aux intempéries sans inconvénients. Il présente
l’avantage de laisser passer l’eau et donc de sécher très
rapidement.

Revendications

1. Coussin d’ameublement (1) à usage extérieur com-
prenant une enveloppe en tissu 3D alvéolé composé
de fibres synthétiques, ladite enveloppe renfermant
un rembourrage en mousse polymériques à cellules
ouvertes, caractérisé en ce que le tissu 3D de l’en-
veloppe a un grammage compris entre 100 et 500
g/m2, préférentiellement 230 g/m2.

2. Coussin d’ameublement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les fibres de l’enveloppe sont
choisies dans le groupe comprenant polyester, po-
lypropylène (PP), polyéthylène (PE), polyamide
(PA), polyéthylène téréphtalate (PET), éthylène al-
cool vinylique (EVOH), polychlorure de vinylidène
(PVDC).

3. Coussin d’ameublement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que les fibres de l’enveloppe sont
exclusivement des fibres de polyester.

4. Coussin d’ameublement selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la mousse
polymérique à cellules ouvertes est en polyuréthane.

5. Coussin d’ameublement selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que la mousse
polymérique à cellules ouvertes a une densité de
préférence comprise entre 15 et 40 kg/m3, avanta-
geusement égale à 20 kg/m3.

6. Coussin d’ameublement selon l’une des revendica-
tions précédentes, caractérisé en ce que le rem-
bourrage a une épaisseur comprise entre 1 et 50
cm, avantageusement entre 5 et 45 cm.

7. Coussin d’ameublement (10) selon l’une des reven-
dications précédentes, caractérisé en ce que l’en-
veloppe (11) présente des moyens de fermeture ré-
versible permettant d’avoir un accès au rembourra-
ge.

8. Coussin d’ameublement (10) selon la revendication
7 caractérisé en ce que les moyens de fermeture
réversible se présentent sous la forme d’une ferme-
ture à glissière.

3 4 



EP 3 552 522 A1

4



EP 3 552 522 A1

5

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 3 552 522 A1

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55


	bibliographie
	abrégé
	description
	revendications
	dessins
	rapport de recherche

